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Partenariat de Type 2
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• Complémentarité par rapport aux ententes 

intergouvernementales (Type I) (Mécanisme de livraison de 

résultats concrets et précis)

• Adoption volontaire (respect mutuel et responsabilité 

partagée)

• Approche participative (tous les participants sont considérés 

comme égaux)

• Valeur ajoutée

• Intégration des efforts des partenaires (économique, 

environnementale et sociale)

• Dimension internationale des initiatives (impacts globaux)

• Nécessité de rendre compte des résultats (transparence, 

imputabilité partagée)



Le cadre de coopération
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• Objectif: améliorer l’efficacité des contributions techniques et financières 
pour la conservation, la gestion durable des écosystèmes forestiers, et la 
réduction de la pauvreté dans les pays d’Afrique Centrale

• Comment?

• promotion simultanée du développement économique, de la lutte contre la 
pauvreté et de la préservation de la biodiversité ;

• insertion de leurs actions dans les programmes nationaux et régionaux des États 
membres de la COMIFAC ;

• renforcement institutionnel de la COMIFAC et des institutions sous-régionales 
partenaires ;

• implication accrue de la société civile et du secteur privé ;

• amélioration de la transparence dans la gestion du secteur à travers des 
processus de concertation nationaux et régionaux.



Facilitations antérieures
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• Les États-Unies d’Amérique

• La France

• L’Allemagne



Quelques hypothèses stratégiques
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• Importance des acteurs de la sous-région

• Faible reconnaissance du potentiel socio-économique du 

secteur forestier  

• Inégalité de la participation des membres au PFBC



Volets de la Facilitation du PFBC 2010-2012
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• Appui aux politiques et à leur harmonisation

• Appui à la COMIFAC et à ses partenaires

• Renforcement de la gouvernance et des acquis du PFBC



Appui aux politiques et à leur 

harmonisation
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• Réduction de la pauvreté de croissance économique

• Accords, conventions et enjeux internationaux

• Intégration des axes du Plan de Convergence dans les PFN



Appui à la COMIFAC et à ses partenaires
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• Renforcement du SE COMIIFAC

• Renforcement des coordinations nationales de la COMIFAC

• Appui aux intervenants dans les habilités de négociation et de 

résolution de conflit



Renforcement de la gouvernance et des 

acquis du PFBC
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• Coordination et échange d’information renforcés

• Mobilisation des membres du PFBC

• Structure opérationnelle renforcée et suivi-évaluation

• Communication



En guise de conclusion
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• Le Plan de Convergence de la COMIFAC doit être considéré 

comme le phare du PFBC

• Harmoniser l’appui institutionnel à la COMIFAC

• Investir dans le capital social du PFBC

• Communication dans toutes les directions
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